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Le Conseil fédéral au Conseil d ’Etat du Canton du Tessin
Copie
L  Berne, 31 décembre 1866

Nous nous sommes occupés dans notre séance d’aujourd’hui1 de la question de 
la liquidation des points non encore terminés dans l’affaire des diocèses tessinois, 
et après avoir pris connaissance d’un rapport2 de notre Département politique, 
nous sommes dans le cas de vous faire savoir, en ce qui concerne le décret de votre 
Grand Conseil du 26 Novembre 1866, relatif à la vente des biens de la mense épis- 
copale, que nous n’avons rien à objecter contre cette vente, pour autant qu’elle 
occasionne une augmentation réelle de la fortune. Nous nous permettons seule
ment de vous rendre attentifs à ce que, suivant la tournure que prendront plus tard 
les affaires diocésaines du canton, il pourrait facilement arriver que l’on fût 
mécontent de ne plus trouver certains bâtiments. Toutefois, nous voulons laisser 
cette observation à la libre appréciation des autorités tessinoises. Par contre, nous 
devons présenter des demandes positives dans deux points, savoir:

a. que le produit résultant de la vente des immeubles soit conservé intact et inat
taquable comme l’autre fortune de la mense épiscopale de Côme échue au Canton 
du Tessin, sous le titre de fonds diocésain, jusqu’à ce que nous ayons donné notre 
consentement à son emploi éventuel pour d’autres buts correspondants; c’est 
pourquoi la loi prévue à l’art. 3 du décret du 26 Novembre 1866 sur l’emploi du 
produit de la vente desdits biens, devra être soumise à l’approbation du Conseil 
fédéral avant sa mise à exécution. Nous sommes obligés de faire cette réserve par 
les déclarations que nous avons données à l’Italie lors des négociations sur la sépa
ration des biens;

b. que par la vente projetée des immeubles de la mense épiscopale de Côme, il 
ne soit préjudicié en aucune manière aux droits que peuvent faire valoir les com
munes de Poschiavo et de Brusio, par suite de leur démembrement et de leur réu
nion au diocèse de Coire.

Quant au partage des biens provenant de la mense épiscopale entre votre can
ton et celui des Grisons, nous vous invitons à bien vouloir désigner jusqu’à la fin 
du mois de Janvier vos Délégués à une conférence qui aura lieu sous la présidence 
de M. Hungerbuhler, Conseiller National, notre Délégué, dans l’endroit et à 
l’époque qu’il déterminera et dont il vous donnera directement connaissance.

Enfin, nous avons désigné comme notre Délégué à une conférence avec le 
Chargé d’Affaires du St-Siège à Lucerne et les Délégués du Canton des Grisons, 
en vue de l’incorporation des communes de Poschiavo et de Brusio au diocèse de 
Coire, M. Rennward Meyer, membre du Conseil des Etats, en lui laissant le soin 
de fixer l’époque de la réunion de la conférence et de convoquer directement les 
Délégués des Cantons intéressés. Veuillez donc désigner aussi les vôtres jusqu’à la 
fin du mois de Janvier.

1. PVCF non reproduit. Cf. E 1004 1/67, 5465.
2. Du 30 décembre 1866. Non reproduit. Cf. E 22/1663.
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En attendant de votre part l’indication des noms des personnes que vous aurez 
choisies pour vous représenter à ces conférences, nous saisissons [...].

P.S. Nous avons donné à M. Pioda les pouvoirs nécessaires pour le règlement 
des points réservés à l’art. X de la Convention du 30 Novembre 18623.

3. RO VII, pp. 5 7 9 -6 0 0 .
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Le Chargé d Affaires de Suisse à Vienne, J. J. von Tschudi, 
au Président de la Confédération, C. Fornerod

RP Wien, 3. Januar 1867

In meinem Berichte vom 19. Dezember v.J.1 an Herrn Bundespräsident Knüsel 
hatte ich die Ehre, eine Unterredung zu erwähnen, die ich an jenem Tage mit 
S. Ex. dem Hr. Handelsminister Freiherr von Wüllerstorff hatte und hervorzuhe
ben, dass ich eine vorläufige Anfrage an denselben bezüglich eines Handelsver
trages zwischen der Schweiz und Österreich richtete, sowie, dass der Minister sich 
zum Abschlüsse eines solchen durchaus geneigt zeigte.

Ich erlaube mir nun die Anfrage, ob der hohe Bundesrath der Ansicht ist, dass 
ich meiner nicht officiellen vorläufigen Sondirung eine bestimmtere officielle 
Form directe beim Hr. Handelsminister geben solle und ob der hohe Bundesrath 
irgend einen Termin bestimme, bis zu dem er wünsche, dass Verhandlungen über 
diesen Gegenstand beginnen sollen? Gestern sagte mir der Leiter der hiesigen ita
lienischen Gesandtschaft Graf Rati Opizzoni, dass er vom Hr. Handelsminister 
die bestimmte Zusage habe, dass der italienisch-österreichische Handelsvertrag 
noch im Laufe dieses Monates in Angriff genommen werde.

Da nach Abschluss dieses Vertrags die Gränzländer der Schweiz (da, wie es 
scheint, der preussisch-österreichsische Handelsvertrag auch für die süddeutsche 
Staatengruppe massgebend sein wird) ihre Handelsbeziehungen zu dem Kaiser
reiche geregelt haben werden, so wäre dann nach meiner unmassgeblichen 
Ansicht der richtige Zeitpunkt auch für die Schweiz eingetretten, den Abschluss 
eines Handelsvertrages mit Österreich abzuschliessen.

Sämmtliche Wienerzeitungen haben heute ein kaiserliches Manifest vom 
gestrigen Datum gebracht, welches 1. sämmtliche cisleithanische Landtage auf
löst; 2. Neuwahlen für diese Landtage anordnet; 3. die neugewählten Landtage 
auf den 11. Februar einberuft; 4. befiehlt, dass die Wahl für einen ausserordentli
chen Reichsrath der einzige Gegenstand der Wirksamkeit der Landtage sei; 5. 
den ausserordentlichen Reichsrath auf den 25. Februar nach Wien einberuft; 6. 
bestimmt, dass die Berathung der Verfassungsfrage den alleinigen Gegenstand 
der Thätigkeit des ausserodentlichen Reichsrathes bilde.

1. Cf.rf 58.
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